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A l’ensemble du Corps Arbitral
De la Commissions Sportive et des Clubs
Objet : Plateau repas





Toulon, le 15 JUILLET 2009
Chers amis,

Afin d’améliorer la réception du corps arbitral et des membres organisateurs au cours des compétions, le comité directeur a accepté de remplacer le sandwich par un plateau repas.
Cette mesure impose en contre partie que nous soyons en capacité de prévoir le nombre de plateau repas.
Tout arbitre, juge ou  personnes des tables souhaitant un plateau repas devra confirmer au secrétariat sa participation à la compétition une semaine avant la compétition.
En l’absence de cette information, le comité ne mettra pas  de plateau à disposition et les juges, arbitres ou de l’encadrement administratif devront pourvoir à leur repas par leur propre moyen. 

Le repas leur  sera remboursé sur la base de 10 €.

Cette mesure est applicable immédiatement


Richard BOVET







           Président du CD du Var de Karaté
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Le Comité Départemental du VAR


De Karaté et Disciplines Associées
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